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PROCEDURE D'EVALUTION   DE                  
L'AUTO – ECOLE 

 
 

Suite à l'évaluation de départ, le moniteur vous dira approximativement le 
nombre d'heures de conduite qui vous sera nécessaire pour être prêt à l’examen du permis de 
conduire. 

Les points additionnés sont retranscrits sur un barème en nombres d'heure de conduite. 

- Formation permis B 

              Entre    -10       et       0     points équivaut à      35 et plus        Heures de conduite 

              Entre        0      et      +12   points équivaut à      25/35              Heures de conduite 

               

              Au-dessus de       +12        points équivaut à      20/25              Heures de conduite 

 

 

                 -Formation conduite accompagnée 

 

              Entre    -10       et       0      points équivaut à     35 et plus        Heures de conduite 

 

              Entre       0       et      +12   points équivaut à      23/30             Heures de conduite 

             Au-dessus de        +12       points équivaut à       20/23            Heures de conduite 

 
              -Formation permis A1, A2 
 
             Entre     -10      et        0     points équivaut à      35 et plus        Heures de conduite 
 
             Entre        0      et      +10   points équivaut à       22/30              Heures de conduite 
 
            Au-dessus de        +10        points équivaut à       20/22              Heures de conduite 
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PROCÉDÉ D’ÉVALUATION PRÉALABLE À VOTRE FORMATION  
À LA CONDUITE ET À LA SÉCURITÉ ROUTIÉRE 

 
 
 
Pour débuter votre formation, une évaluation de vos compétences, d'une durée de 45 minutes,  
va être réalisée. 
 
I - Parcours de formation  
Cette évaluation permettra de vous proposer un parcours, de formation accompagné  
d'une proposition chiffrée. 
 
II – Items évalués 
Cette évaluation portera sur : 

 vos pré-requis en matière de connaissances des règles du code de la route  
et en matière de conduite d’un véhicule, 

 vos expériences vécues en tant qu’usager de la route, 

 vos compétences psychomotrices, 

 vos motivations. 
 
III – Le moyen utilisé 
Cette évaluation est réalisée  
dans le véhicule-école avec votre futur moniteur. 
 
IV – Information du public 
Le procédé de l'évaluation est porté à la 
connaissance du public par un affichage dans les 
locaux de l'école de conduite. 


